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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE ET LOIR

ARRETE

de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation 
d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à 
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional 
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le 
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles 
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de 
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté  du  15  janvier  2026  portant  subdélégation  de  signature  de  la 
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à 
Madame Isaline  LEROY,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de 
Madame Isaline  LEROY  à Madame  Hélène  RENAUT,  s’agissant  des  actes, 
décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma  directeur  régional  des 
exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des  exploitations 
agricoles ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du 28 
novembre 2025 ;

- présentée par l’EARL PEIGNE MAXIME (Monsieur PEIGNE Maxime)
- demeurant 7 Rue du Général Rey – 28140 BAZOCHES-LES-HAUTES
- exploitant 183 ha 86 a, dont 8 ha 20 a de pommes de terre, qui représente 
une surface agricole utile (SAUP) de 249 ha 46 a et dont le siège d’exploitation 
se situe sur la commune de 28140 BAZOCHES-LES-HAUTES
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0
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en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 03 ha 29 a 98 ca 
correspondant aux parcelles suivantes :

- commune de : TILLAY-LE-PENEUX
- références cadastrales : ZI2 ; ZI2 ; ZI33 ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes 
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires d’Eure-et-Loir ;

ARRETE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche 
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour 
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable d’exploiter  déposée par  le 
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date 
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val  de  Loire,  le  directeur  départemental  des  territoires  d’Eure-et-Loir  et  le 
maire de TILLAY-LE-PENEUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 24 février 2026
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La cheffe du pôle gestion des aides

et sécurisation des processus
Signé : Hélène RENAUT

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.  
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou 
implicite de l’un de ces recours.
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  

D’ORLEANS-TOURS 

 

ARRÊTÉ 

portant délégation de signature en matière de contrôle de légalité des actes 

des collèges publics de l’Indre 

 

Le recteur de la région académique Centre-Val de Loire 

Recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Chancelier des universités 

 

VU le code de l'éducation et notamment les articles L. 421-11, L. 421-14,  

R. 222-19, R. 222-25 et R. 421-54 ; 

 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions ; 

 

VU l’ordonnance n° 2004-631 du 1er juillet 2004, relative à la simplification du 

régime d’entrée en vigueur, de transmission et de contrôle des actes des 

établissements publics locaux d’enseignement, prise en application de l’article 

29 de la loi 2003-591 du 2 juillet 2003 ; 

 

VU le décret modifié n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 

préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 

les départements ; 

 

VU le décret n° 2004-885 du 27 août 2004 modifiant le décret n° 85-924 du 30 

août 1985 relatif aux établissements publics locaux d’enseignement et le code 

des juridictions financières (partie réglementaire) ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 9 février 2026 portant organisation du 

contrôle de légalité des actes des collèges du département de l’Indre et 

délégation de signature à M. Jean-Philippe AGRESTI, recteur de la région 

académique Centre-Val de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-Tours ; 
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : La délégation concernant la réception et l’exercice du contrôle de 

légalité des actes des collèges publics du département de l’Indre ainsi que la 

subdélégation de signature pour l'ensemble des correspondances et actes de 

toute nature se rattachant à l’exercice de ces missions, sont données à :   

- M. Ivan GUILBAULT 

Secrétaire général de région académique, secrétaire général d’académie 

- Mme Séverine JEGOUZO 

adjointe au secrétaire général d’académie  

directrice de l’évaluation, de la modernisation, des moyens et de l’organisation 

scolaire 

- Mme Anne DUPUY 

adjointe au secrétaire général d’académie 

directrice des ressources humaines 

- M. Cédric MONLUN 

adjoint au secrétaire général de l’académie 

directeur de l’administration générale et de l’enseignement supérieur 

- Mme Bénédicte TURINA 

attachée principale d’administration de l’état 

cheffe de la division des affaires juridiques 

- Mme Christelle OMAR  

attachée d’administration de l’état 

adjointe à la cheffe de la division des affaires juridiques. 
 

ARTICLE 2 : La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront être 

précédées de la mention suivante : 

Pour le préfet de l’Indre et par délégation 

Pour le recteur 

 

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la région académique Centre-Val de Loire, 

secrétaire général de l’académie d'Orléans-Tours est chargé de l’exécution du 

présent arrêté. 

 

Fait à Orléans, le 25 février 2026 

Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Jean-Philippe AGRESTI 
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